
                                                                                            
 

 
Le 9 mai 2019 
 
M. Sébastien Lebel-Grenier 
Faculté de droit 
Université de Sherbrooke 
Sherbrooke QC J1K 2R1 
 
Cher M. Lebel-Grenier, 
 
Au nom de l'Association canadienne des consultants professionnels en immigration, je tiens à 
féliciter la Faculté de droit de l'Université de Sherbrooke d'être le seul fournisseur accrédité d'un 
nouveau diplôme d'études supérieures en immigration et en citoyenneté. 
 
Le dévoilement d'un programme aussi prestigieux représente un jalon important dans notre 
profession et un signe encourageant de progrès qui complète la Loi sur l'Ordre des consultants 
en immigration et en citoyenneté, ce qui améliorera grandement la protection des 
consommateurs. 
 
L'ACCPI se fera un plaisir d'engager ses ressources, y compris la connaissance et l'expérience 
de ses membres, pour collaborer à l'élaboration du programme, à quelque titre que ce soit. Par 
exemple, nous aimerions avoir l'occasion de présenter notre Prix d'excellence académique et 
d'informer vos étudiants des avantages d'être membre étudiant de l'ACCPI, si cela s'avère 
approprié. 
 
Je suis persuadé que nous continuerons d'améliorer la formation en droit de l'immigration et de 
la citoyenneté, ainsi que la profession de consultant en immigration et la vie des Canadiens 
actuels et à venir. 
 
Sincèrement vôtre, 
 

 
 
Dory Jade 
Directeur général 
ACCPI 
 


